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Par dépêche du 24 mars 2011, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a 

soumis à l’avis du Conseil d’Etat cinq amendements gouvernementaux au 
projet de règlement grand-ducal susmentionné, élaborés par le ministre du 
Logement. Chaque amendement était accompagné d’un commentaire. 

 
Le Conseil d’Etat relève qu’il lui a été demandé d’émettre son avis 

complémentaire dans la quinzaine, alors que le Gouvernement a mis onze 
mois pour élaborer des amendements à la suite de l’avis du Conseil d’Etat 
du 20 avril 2010. 

 
 

Examen des amendements 
 
Les amendements 1 et 2 tiennent compte de la loi du 26 juillet 2010 

relative à l’aide financière de l’Etat pour études supérieures; en effet, les 
étudiants ne sont plus bénéficiaires des prestations familiales, mais d’une 
aide financière de l’Etat pour études supérieures; ce changement a été 
motivé dans le temps par le souci du législateur de garantir une certaine 
autonomie des étudiants par rapport à leurs familles.  

 
Les auteurs des amendements sous revue quant à eux veulent 

continuer à inclure les étudiants dans le calcul des aides relatives au 
logement des familles. Il est donc proposé de modifier les articles 1er et 3, 
pour y introduire les bénéficiaires de l’aide financière de l’Etat pour études 
supérieures. Comme il s’agit ici d’une option politique, le Conseil d’Etat n’a 
pas d’observation à formuler à ce sujet. 

 
L’amendement 3 vise à corriger une incohérence relevée à juste titre 

par la Chambre de commerce dans son avis du 5 octobre 2010 relative à la 
copie de l’acte authentique documentant l’acquisition du logement, qui n’est 
plus à joindre au moment de la demande de l’aide, mais après la signature 
de l’acte notarié et avant la clôture de l’instruction du dossier. Le Conseil 
d’Etat approuve cet amendement, sauf à omettre la précision « dûment daté 
et signé », alors qu’un acte n’est par définition authentique que s’il est daté 
et signé. 

 
L’amendement 4 tend à préciser la portée de l’article 29, en ajoutant, à 

côté de l’architecte, l’ingénieur-conseil, pour établir un plan de construction 
voire de transformation. Le Conseil d’Etat n’a pas d’observation à faire à ce 
propos. 
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L’amendement 5 concerne les articles 44 et 51 qui précisent que les 
aides concernées sont portées au crédit du compte débiteur du bénéficiaire. 
L’amendement sous revue introduit une exception à cette règle pour les 
prêts hypothécaires à taux fixe, qui sont, selon le commentaire des auteurs 
de l’amendement sous avis, de plus en plus nombreux au Luxembourg. Le 
Conseil d’Etat peut y marquer son accord. 

 
 
Ainsi délibéré en séance plénière, le 8 avril 2011. 
 
Le Secrétaire général,   Le Président, 
 
s. Marc Besch    s. Georges Schroeder 
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